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Québec, le 10 novembre 2005
Me Véronique Dubois



               

   Par courriel et par courrier
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Tour de la Bourse, C.P. 001
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec)  H4Z 1A2
OBJET:
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité

pour l’année tarifaire 2006-2007

Votre référence : R-3579-2005

Notre référence : 1037015











Chère Consoeur,

La preuve des intervenants devrait être produite avant le 16 novembre à 12h00 selon le calendrier déterminé par la Régie.

Tel qu’indiqué dans notre demande d’intervention et le budget l’accompagnant, nos clients ont retenu les services de Robert D. Knecht à titre d’expert dans ce dossier.


Il sera malheureusement impossible pour monsieur Knecht de produire son rapport dans le délai prescrit en raison d’une part des délais imposés par la traduction et d’autre part d’engagement antérieurs de monsieur Knecht qui devait rendre témoignage à titre d’expert au Nouveau-Brunswick.


Nous demandons à la Régie d’étendre au 21 novembre, 17h00, le délai de production de la preuve d’AQCIE/CIFQ.


Nous vous prions d’agréer, chère consoeur, nos cordiales salutations.









DESJARDINS DUCHARME, s.e.n.c.r.l.



PIERRE PELLETIER
c.c. 
Hydro-Québec – Me Éric Fraser

Les intervenants

M. Pierre Vézina (CIFQ)


